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REPUBLIQUE FRANCAISE



Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Yvelines

7 rue Jean Mermoz  - CS 20501 – 78008 -  VERSAILLES CEDEX
PRÉFET DES YVELINES


                                                  Tél. : 01.39.24.24.70 – Fax : 01.39.24.24.77

BREVET D’ETAT D’EDUCATEUR SPORTIF 1er degré
PARTIE SPECIFIQUE JUDO

EXAMEN TRADITIONNEL

	
	DOSSIER D’INSCRIPTION

Date limite d’inscription (cachet de la poste faisant foi)

7 avril 2011
 Examen final          VAE 
	

	NOM  |________________________________________| Prénom  |_____________________________________|

Nom de jeune fille  |__________________________________|             Sexe :      FORMCHECKBOX 
 Féminin          FORMCHECKBOX 
 Masculin   

Né(e) le   |____|____|  |____|____|  |____|____|____|____| 

à |_____________________________________________________________________________________________|

Adresse  |______________________________________________________________________________________|

|______________________________________________________________________________________________|

 Portable :   |____|____|____|____|____|____|____|____|____|____|

Avez-vous suivi une formation ?                   OUI

 NON

Organisme, lieu : ………………………………………………………………………………………………………………………………

De quel Club dépendez-vous ? ……………………………………….…………. Département : ……………………



Je désire m’inscrire à l’examen de la partie spécifique du BEES 1° option  JUDO   

Organisé par  la DDCS des Yvelines et  qui se déroule du                 
 au 


 Je me suis déjà présenté(e) à l’examen :   
 OUI

 NON

Je désire conserver le bénéfice des groupes :     A    B    C   (joindre impérativement le relevé de notes)

Je possède la licence STAPS mention « Entraînement Sportif » et souhaite obtenir le bénéfice des groupes A et B     (joindre le justificatif)
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis.

Fait à |_________________________| le |__________________|



Signature du candidat 

LISTE DES PIECES A FOURNIR IMPERATIVEMENT

AVEC LE DOSSIER D’INSCRIPTION

 FORMCHECKBOX 
 Un orignal de l’attestation de grade 2ème DAN  délivré par la Fédération Française de Judo

Rappel :

1) Les délais sont longs pour obtenir l’homologation de votre grade donc anticipez votre demande !

2) Tous les documents suivants sont irrecevables : le passeport, le diplôme, l’attestation de la ligue ou du secrétaire de CORG.

 FORMCHECKBOX 
 Une copie de l’attestation de réussite à la Formation Commune du BEES 1er degré. Pour les candidats exemptés, joindre la photocopie du diplôme les en dispensant.
 FORMCHECKBOX 
 Une copie de la licence STAPS mention « Entraînement Sportif » pour ceux qui souhaitent obtenir le bénéfice des groupes A et B
 FORMCHECKBOX 
 Une photocopie de la carte d’identité recto-verso en cours de validité ou du passeport ou du permis de conduire (ou du titre de séjour pour les étrangers)
 FORMCHECKBOX 
 Copies de l’attestation de recensement et du certificat individuel de participation à l’appel de préparation à la défense pour les hommes nés à partir du 1er janvier 1979 et les femmes nées à partir du 1er janvier 1983.
 FORMCHECKBOX 
 Un certificat médical en original d’aptitude à la pratique et à l’enseignement du sport concerné  

      (datant de moins de  trois mois à la date de clôture de l’examen)
 FORMCHECKBOX 
 Trois enveloppes timbrées au tarif en vigueur, libellées aux nom et adresse du candidat
 FORMCHECKBOX 
 Une enveloppe format 21x29,7 timbrée à 1,33 € et libellée aux nom et adresse du candidat
 FORMCHECKBOX 
 Une copie du P.S.C.1
 FORMCHECKBOX 
 une photo d’identité collée sur la première page à l’emplacement réservé à cet effet
 FORMCHECKBOX 
 Une copie du relevé de notes (si demande de bénéfice de groupe)
 FORMCHECKBOX 
 Pour les candidats apprentis n’ayant pas le tronc commun, copie attestant de leur  situation d’apprenti 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REJETÉ


07/06/11





10/06/11





Conformément aux dispositions de l’article 27 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978,  il est prévu que les informations nominatives recueillies sur le présent formulaire revêtent un caractère obligatoire pour l’inscription aux épreuves des Brevets d’Etat. Ces informations ne peuvent être communiquées qu’à l’Administration Centrale et aux services extérieurs du Ministère des Sports ; il existe un droit d’accès et de rectification qui s’exerce soit à l’administration centrale du Ministère, soit auprès de ses services extérieurs.
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